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Na,tions Unies

Jfai l-rhonneur d.e porter i votre connaissance la d6claration publique
suivante faite, d 1a d.ate du 1l- octobre 1976, p&r Ja Cour supr6me d.e Justiee d.u
chili :

"La Cour supr€meo r6unie en s6ance pl6niEre i Santiago le l-1 octobre 1976"
sous l-a pr6sidence d.e M. Jos6 Maria Eyzaguirre et en Ia pr6sence de
MM. les ministres Ortiz, B6rquez, Maldonad.o, Ranirez, Rivas, Correa, Erbetta,
U11oa, Aburto, Zfifiiga et Meersohn, a pris connaissanee d.e la note No 865
du Ministre d.e 1a justiee, d.at6e d.e ce jour, transmettant une conmunication
du Ministre C[es affaires 6trangbres d.ans laque11e sont transcrits certains
paragraphes du rapport d.u Groupe de travail charg6 par Ia Conmission d.es
d.roits d.e lthonme de ltOrganisation des Nations Unies d.tenqu6ter sur 1a
situation actuelle concernant les d.roits d.e l-rhomrs au Chili et, eu 6gard d la
fausset6 d.e certaines affirmations concernant Ie pouvoir jucliciaire dans notre
pays et plus particul-ibrement 1a Cour supr6ure, qui r6vEl-ent une m6connaissance
absolue de la l6gislation et d"e l-a jurisprudence chiliennes, a d6cid6 de faire
Ia d6cl-aration publique ci-aprBs :

a) fl est affirm6, ce qui m6rite d.t6tre not6, que le d6cret-1oi l{o 527
6nonce parni l-es attributions sp6ciales du Pr6sident de 1a junte d.e gouver-
nement rla supervision d.e la cond.uite des jug6s et-du personnel ar,rxiliaire
du pouvoir juclieiaire | . Le d.6cret-1oi No 52T du 17 juin 19?l+ stipule que
'le pouvoir ex6cutif est exerc6 par 1e Pr6sident de l-a junte d.e gouvernemenr,
lequeI, portant Ie titre d.e Pr6sid.ent de Ia R6publique chilienne, administre
lrEtat et est 1e ehef supr6me d.e la nation, avec les pouvoirs, attributions
et pr6rogatives que ce statut lui confBrer. A 1'al-in6a 2 d.e son artj.cle 10"
le d6cret dispose qu'i1 re16ve d.es attributions sp6ciales du Pr6sirLent :

'4) ae surveiller l-a conduite professionnelle d.es magistrats et autres agents
du pouvoir jud.iciaire et b eette fin d.e requ6rir cle Ia Cour supr6me qurelle
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d.6clare, sril y a 1ieu, que leur conduite est fautive...'. Ce texte reprend.
exactement celui de lfalin6a l+ ae trarticle 72 de Ia Constitution politique
d.e ltEtat qui est en vigueur au Chili d.epuis I92r, et est analogue A l-ta1in6a 3
de lrarticle 8e ae l-a constitution politique d'e 1833' 11 ntest donc pas
exact de d.ire que crest Ie d6cret-1oi No 52T de 19?\ qui a ccnf6r6 au
Pr6sident d.e 1a R6publique un pouvoir nouveauo puisque ce pouvoir existe au
Chili d.epuis 1833. En tout cas, on ne peut affirmer sans faire entorse d la
v6rit6 que 1e chef de ltEtat a Ie pouvoir d.e r6voquer Ies magistrats et les
auxiliaires d.e justiceu car ctest 1a Oour supr6me qui est seule investie
d.e ce pouvoir. Lrind6penilance du pouvoir judiciaire est d.one int6gralement
maintenue puisquril appartient uniquement d son organe supr6me d.e d.6cid.er stil
y a lieu ou non d,e r6voquer un magistrat ou d.e le tt6cl-arer non qua1ifi6. 11
est 6galement inexact d.e d.ire quren vertu du pouvoir qui est conf6r6 depuis
1833, r6p6tons-1e, au Pr6sident de 1a R6publique, 24 magistrats ont 6t5
r6voqu6s, puisque l-es d-estitutions qui ont 6t6 en fait prononc6es l'ont 6f,6
dans l-e cadre d.e ltexatrnen annuel cle 1a situation des magistrats que Ia Cour
supr6me effectue au mois d.e janvier d.epuis d.e nombreuses ann6es, en lrabsence
de toute intervention d.u pouvoir ex6cutif, parce que Ia loi lty oblige ou
parce que 1e tribunal supr6me a, pend.ant 1rann6e, d.6c1ar6 leur cond.uite fautive
conform6ment aux d.ispositions d.e lrarticl-e 85 A" Ia Constitution politique cle
1925. fl convient d.rajouter que 1a Cour supr6me, aprEs avoir proc6a6 h
lfenqu6te preserite, a maintenu dans leur charge eertains magistrats d.ont l-e
pouvoir ex6cutif avait invoqu6 la mauvaise eond.uite d.evant la Cour, cornme tout
eitoyen peub Ie faire. En outre, i1 faut savoir que le d6cret-1oi No 527,
celui-lD n6me qui est eit6 dans le rapport, stipule en son article 3 :
tLe pouvoir jud.iciaire est constitu6 et exerce ses fonctions d.ans la forme et
avec Itind6pendance et Ies pouvoirs que prescrivent la Constitution politique
de ltEtat et fes lois d.e 1a R6publiquet. Parni ces 1ois, lrarticle 12 du cod.e
organique des tribunaux, qui est rest6 int6gralement en vigueur au Chili d.epuis
plus clrun sidcler 6nonce ce qui suit : rDans lfexercice d.e ses fonctions,
1e pouvoir jud.iciaire est ind.6pend.ant de toute autre autorit6t.

b) Il- est absol-ument faux que ltattitud.e clu pouvoir judiciaire en g6nleral-
et de la Cour supr6me en particulier au sujet d-es arrestations auxquelles le
pouvoir ex6cutif peut pr.oc6der tant que lt6tat de siEge est maintenu ont chang6
d.epuis 1e l-1 septembre. Les arrestations ord.onn6es par ftex6cutif en vertu d.e

l-t6tat d.e siBge 6tant parfaitement 16ga1es, 1a position et la jurisprud.ence '
des tribunaux ntont jamais'.wafi6, 6tant dodn6 c1u'i1 sragit dtun pouvoir que le
Pr6sident d.e l-a R6publique tient de la constitution et b ltexercice duquel- les
tribunaux ne peuvent faire obstacl-e sous peine d.e viol-er lrarticle 4 ae l-adite
Constitution et de lrarticle l+ d.u cod.e organique des tribunaux. Toutefois,
lorsqutils ont eu b juger un recours eII amparo form6 par une personne touch6e par
une telle mesure, l-es tribunaux et la Cour suprdme e11e-m6me ont toujours veil-16 )

d la stricte application des rbgles constitutionnel-les et juridiques qui
r6gissent la privation de 1ibert6, rendant l-a d.6cision quril-s estimaient fond.6e
en droit. T1 est en outre inexact d.faffirmer que l-e Ministdre de l-rint6rieur
peut retard.er autant qutil Ie veut ltinstruction d.run recours en amparo, 6tant
dohn6 que, sril ne pr6sente pas son rapport dans d.es d6lais raisonnables, le
tribunal comp6tent exige d.e lui qutil le l-ui envoie d.ans l-es d.6lais les plus
courts et que le Minist6re se conforme d cette exigence. On ne peut d.onc
affirmer, comme l-e fait 1e rapport, eu€ 1e pouvoir jud.iciaire fait preuve d-e
pusillanimit6 au Chili 
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c) on trouve dans re rapport d.es appr6ciations vagues et, partant,
d6nu6es de tout fondeuent, au sujet d.e 1L lenteur de Ia proc6aure, maistel- ne peut €tre l-e cas 6tant d.onn6 que Ies d.ossiers soni exp6ai6s ae ra
manidre prescrite par 1a loi et gue, dfautre part, 1a cour suprGme, d.ansltexercice d.e ses pouvoirs inali6nables quf arrcrltre autorit6 ne*vient entraver,veill-e i l-a r6gularit6 de la proc6dure.

d) fl faut tenir pour absol-ument fausse et manifestement notiv6e par
1e parti-pris ltaffirmation qutaurait faite M. John Carto, juge int6rin-aired la cour supr6ge cle ltEtat de New york, selon 1aque1le * jrrg. qui avaitconduit le procbs-de 20 personnes et qui avait acquitt6 qr.itJ d.fentre el-lesaurait 6t6 incarc6r6 le lend.emain porrr 

". notif. r,a cour- supr6me d.e justice
peut affirmer d.e Ia fagon 1a plus cat6gorique qufaucun nembr-e du pouvoirjudiciaire au Chil-i n'a 6t6 ernprisonn6 D 

"u.r"u des jugements quril a rend.uset que, bien au contraire, 1e pouvoir ex6cutif stest conforn6 b toutes lesd6cisions rend.ues par 1es tribunaux ord.inaires, qutelles 1ui aient 6t6
favorables ou non. Quiconque connait 1e pass6 du peuple chilien et Irhonn6tet6et I'int6grit6 des honmes qui adrninistruol 1" justice-dans ce pays n,a besoin
il''aucune explication pour 6tre convaincu d.e la fausset6 ae eetie atrocetromperie.

e) Le m6me M. Carro aurait dit que le Pr6sident de la Cour supr6me,
M. Eyzaguime, a reconnu quril ntexiste pas au chili d.e pouvoir jud.iciaire
ind"6pendant, ce qui est absolument faux, M. Elrzaguirre n-fayant jamais rienaffirm6 cle teI. Pr6tendre, corune te lait M. 

-carror 
eue M. Eyzaguirre a

reeonnu ffexistence d.e Ia torture, ctest d.6former ses paroles; ce que
M. Eyzaguirre a dit-r6e1l-emento crest que lorsqutil avait 6t6 6tatii que d"estortures avaient 6t6 inflig6es, Ies coupables avaient inm6aiatenent 6{6
cond'a,nn6s par 1es tribunaux militaires, sans que 1es tribunaux ordinairesaient i intervenir."

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer 1e texte d.e 1a pr6sentenote conne d'ocrmtent d.e lrAssembl6e g6n6ra1e au titre du point 12 de son ordre dujour.

L rAmbassadeur,

Repr6sentant permanent,

(Sien6) Isma€1 HUERTA

Vice-Aniral


